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IES ÉVÉMMEm 
l'entrevue de Boulogne : L'im-

pression en Grande Bretagne. 
_ Vers un renouveau de l'En-
tente Cordiale. — Pour le re-
dressement de notre situation 
financière. — Le désarmement 
de l'Allemagne. 
L'entrevue de Boulogne n'a pas 

provoqué, en Grande-Bretagne, une 
satisfaction moindre qu'en France. 

La presse anglaise approuve dans 
son ensemble le résultat des conver-
sations de samedi. Seuls les jour-
naux, qui se sont donnés pour mis-
sion de briser la solidarité franco-
britannique, protestent et accusent 
Lloyd George d'avoir capitulé sur 
presque toute la ligne. 

Ainsi, le radical Daily News écrit: 
L'entrevue de Boulogne n'est pas une 

partie nulle comme le match franco-bri-
tannique de Twickenhamj c'est une vic-
toire décisive pour le premier ministre 
français. 

Par ailleurs, les journaux souli-
gnent les heureux résultats de l'ac-
cord et s'en félicitent. 

Par exemple, le Daily Telegraph 
déclare : 

Les résultats de la conversation que 
M. Poincaré eut samedi dernier avec notre 
premier ministre seront considérés avec 
satisfaction par tous, surlont si l'on tient, 
compte des conditions pleines d'anxiété 
dans lesquelles elle eut lieu. Nous nous 
réjouissons que les hommes d'Etat aient, 
maintenant la certitude que l'Entente' 
donnera des résultats satisfaisants. 

De son côté, la Morning Post écrit: 
La réunion de Boulogne qui vient de se 

terminer fut brève, pratique, digne et, 
nous en sommes certains, peu coûteuse. 
La diplomatie « nouveau riche » entonne, 
croyons-nous, le chant du cygne. 

Retenons enfin ces lignes du Sun-
dmj Times : elles traduisent parfai-
tement les sentiments unanimes : 

Après son entretien avec M. Poincaré, 
le Premier anglais était tout à fait rayon-
nant. M. Lloyd George est' franchement 
enchanté du résultat obtenu. Ce qui est 
peut être plus important encore, c'est la 
conviction emportée par M. Lloyd George 
que l'Entente a maintenant reconquis 
toute sa force primitive et qu'elle peut 
réaliser les plus grandes espérances de 
ceux qui la considèrent comme la pierre 
angulaire de la reconstruction européenne. 

A 
On peut dire, en effet, qu'à Boulo-

gne les deux ministres ont fondé sur 
de nouvelles bases l'Entente cordiale. 

De tous les résultats, le plus heu-
reux, le plus fécond en promesses, 
est sans nul doute le redressement 
de l'Entente. 

Aujourd'hui comme hier, la France 
Ue veut pas de l'isolement. Mais il 
V a façon et façon de prévenir l'iso-
lémeni, 

Nous avons vu ce que valait le 
système de l'abdication incessante : 
"fin seulement, le renoncement à 
il)lis nos droits, mais la dislocation 
j'1' |'r qu'on prétendait sauver, l'En-

. Aujourd'hui, — alors que nos di-
sants ont la prétention de réser-
j'er à la France un autre rôle que ce-
Jjl de vassal, de brillant second, — 
'™tentç renaît et, de nouveau, de 
be3US jours lui semblent promis. 

M. Poincaré a retrouvé le vérita-
^ terrain, où fonder la cordialité 
(les rapports franco-britanniques. Ce 
errain, l'Homme libre le définit en 
"'mes excellents. Ces résultats, dit-
V ont été « acquis par une discus-

sion d'égal à égal, par une libre con-
iroverse entre deux nations dont il 
P*1 pas bon que l'une apparaisse 
>n,e ia vassai,e ou ]a suivante de 
.au""e. On a failli compromettre à 
jamais • • — —■—f Jamais l'amitié anglaise en abusant 
j!*2 nous de ce ' chantage : « Ou 
céil1 " faut céder, céder encore et 
■[\{]r toujours ; ou bien nous serons 'soles. » 

Ce langage était indigne de nous ! 
\\ n .^gnes malmènent sans doute 
jvvpriatid, que voulaient sauver à 

u,t prix nos bolchevistes et une poi-
Lee. de bolchevisants parce qu'il 

*aU line politique anti-française. 
L^Ul oserait dire que ce réquisl-
far tr°P sévère quand on çom-
r'ion catastrophe où nous cour-
tois |^ espérances désormais per-

I 
Nndmini&tre <les finances 
wn

 e une mesure qui 
jL a«cun doute, une 

UNe de notre relèveraient financier, 
têrêt 1>aVtir du 12 mars, le laux d'in-ls dqs fonds que se procure le 

vient de 
constitue, 

nouvelle 

Trésor subira une réduction de 
1/2 0/0. 

« Simple détail ! Maigre pro-
grès ! » diront certains. 

Nullement. 
En vérité, c'est une nouvelle et 

significative étape franchie vers l'as-
sainissement de nos finances. 

En effet. Cette mesure aura pour 
première conséquence de procurer 
au budget une économie apprécia-
ble, qu'on peut fixer approximative-
ment à quelques 300 millions. 

Mais plus fructueuses encore ap-
paraissent les conséquences indirec-
tes. Les bons de la Défense réussi-
rent si bien auprès du public qu'ils 
absorbèrent en grande partie toute 
l'épargne, la détournèrent des émis-
sions nouvelles, tout en contraignant 
les émetteurs — Etat comme parti-
culiers — à offrir aux capitaux une 
rémunération toujours plus élevée. 

Enfin, la décision du ministre des 
finances apparaît comme une prépa-
ration à une autre mesure récla-
mée depuis longtemps, mais qui 
exige des précautions : la réouver-
ture d'un marché officiel, large et 
entièrement libre, pour les fonds pu-
blics. 

Ce sera l'étape de demain. 
A 

Sous les auspices de l'Association 
française pour la Société des Na-
tions, le secrétaire général de la 
C. G. T., M. Jouhaux, vient de faire 
une conférence sur « l'Allemagne et 
le désarmement ». 

Dans cette conférence, M. Jouhaux 
a exposé les divers renseignements 
qu'il a puisés dans les milieux ou-
vriers allemands au cours de plu-
sieurs séjours effectués depuis l'ar-
mistice en Allemagne. 

M. Jouhaux estime que le désar-
mement moral lui paraît préférable 
au désarmement matériel. Nous par-
tageons pleinement son avis. Celui-ci 
est fonction de celui-là : c'est seule-
ment dans la mesure où la volonté 
de paix soufflera en Allemagne que 
l'Europe connaîtra la tranquillité. 

Ce principe posé, M. Jouhaux croit 
pouvoir affirmer que cette volonté de 
paix anime la classe ouvrière alle-
mande et il entreprend l'apologie du 
prolétariat d'Outre-Rhin; dont il ne 
met pas en doute les sentiments pa-
cifistes. 

Et, comme conclusion, M. Jouhaux 
déclare qu'on peut, qu'on doit comp-
ter sur la classe ouvrière allemande 
pour tenir en échec le pangerma-
nisme et empêcher les fabrications 
de guerre. 

Nous ne songeons nullement à 
mettre en doute la bonne foi de M. 
Jouhaux. 

Pourtant, nous ne pouvons ou-
blier qu'il est doué d'un pouvoir 
d'illusion remarquable. N'est-ce pas 
lui qui en juillet 1914, quelques heu-
res â peine avant la déclaration de 
guerre, assurait avec une noble can-
deur, que le prolétariat allemand 
empêcherait à l'empereur de déchaî-
ner la guerre ? 

De telles erreurs de prévisions ap-
pelleraient au moins de la prudence 
de la part de leur auteur ! 

Mais quel crédit pouvons nous lui 
faire ? 

Certes, nous ne croyons pas que 
tous les Allemands sont des pan-
germanistes forcenés ; nous admet-
tons même qu'il y ait Outre-Rhin de 
vrais démocrates fervents de la 
paix. 

Mais leur nombre cst-il suffisant 
pour imposer celle-ci ? 

Le peuple allemand, tard" venu à 
la liberté, en possède-t-il une expé-
rience suffisante pour l'exercer ? 

Non ! 
S'il y a en Allemagne des forces 

démocratiques, des forces de paix — 
et il y en a probablement — elles 
sont faibles encore, inexpertes, et 
surtout incapables d'imposer leurs 
directives. 

Mais, en face de ces dernières, il 
y a les éléments pangermanistes : 
tous les cadres sociaux de l'Allema-
gne restent tout imprégnés d'un ata-
visme militariste séculaire. 

Ne le montrions nous pas récem-
ment: l'université allemande, qui de-
vrait la première s'ouvrir aux no-
bles conceptions démocratiques, s'obs-
tine à cultiver l'idéal de la plus 
grande Allemagne ? 

Tout ce que nous pouvons faire 
pour l'heure c'est aider, seconder et 
surtout ne pas décourager les rares 
volontés démocratiques d'Outre-Rhin. 
Et, encore, avec beaucoup de pru-
dence ! 

M. DAROLLE. 

«—<-^~<>»<>—* ' . 

INFORMATIONS 
La Conférence de Francfort 

Au cours de sa dernière réunion, 
la Conférence socialiste dite des 
cinq pays a adopté la résolution sui-
vante : 

■a« A la veille de la Conférence de 
Gênes, les délégués des partis socia-
listes et ouvriers de Belgique, de 
Grande-Bretagne, de France et d'Ita-
lie, constatent la banqueroute évi-
dente de la politique de force et de 
violence. La question du retour de 
l'Allemagne à une législation nor-
male se trouve étroitement liée à 
celle de la reconstitution générale et 
de la reconstitution de I* Russie en 
particulier. 

« Pour cette raison, la Conférence 
de Gênes est indispensable. Partant 
de ce point de vue, les délégués 
adoptent les résolutions suivantes : 

« La remise en état des régions 
dévastées de France et de Belgique 
doit être entreprise par l'Allemagne 
dans la pleine mesure de ses capaci-
tés. Les organisations socialistes et 
syndicales allemandes ont formelle-
ment reconnu cette situation au Con-
grès d'Amsterdam, le 1" avril 1921, 
et se sont engagées à y remédier de 
toutes leurs forces. 

« Les faits ont déjà démontré 
l'impossibilité du système basé sur le 
traité de Versailles pour l'exécution 
des réparations. » 

En Haute-Silésie 
Un détachement de troupes ita-

liennes a découvert, dans un bois, à 
l'Ouest de Polnieh-Krawarn, dans le 
cercle de Ratibor, enfouis dans le 
sol, un canon de 77 avec tout son 
avant-train, 1 des centaines d'obus, 
trois mitrailleuses avec des canons 
de rechange, une trentaine de cais-
ses de munitions, des fusils et des 
grenades. 

Le canon était enterré sous un 
abri en bois ; toutes les précautions 
avaient été prises pour que les mu-
nitions, comme les armes, ne soient 
pas détériorées. 

Au Sénat américain 
La Commission des affaires étran-

gères du Sénat américain a donné 
des conclusions favorables en ce qui 
concerne le traité général relatif à 
l'Extrême-Orient et le traité relatif 
aux douanes chinoises. Elle a aussi 
terminé son examen de tous les trai-
tés résultant de la Conférence des 
armements. 

Au pays des Soviets 
Répondant à une question à lui 

posée à la Conférence du parti com-
muniste russe, Zinovielï a déclaré 
que La propagande bolchevisle avait 
coûté cette année 18 milliards de 
roubles soviétiques papier et 15 mil-
lions de roubles or. 

L'or était allé en Allemagne, An-
gleterre, Amérique, France, Italie, 
Suisse, Pologne et Scandinavie. 

La Conférence se plaignit vive-
ment du peu de résultats donnés 
proportionnellement à l'énormité de 
ces sommes et demanda de réduire 
les crédits pour la propagande révo-
lutionnaire à l'étranger. 

Une liste noire et rouge 
Le Comité exécutif central pan-

russe vient de décréter que tous les 
Russes faisant à l'étranger de l'agi-
tation contre les soviets seront trai-
tés en gardes-blancs, c'est-à-dire en 
traîtres. Ils perdent leur nationalité 
d'office et leurs noms sont inscrits 
au Livre Noir. 

Parmi eux, on peut citer ceux de 
nombreux journalistes russes vivant 
à Paris. 

La population de VA. ©.F. 
Voici une statistique de la popu-

lation de l'Afrique occidentale fran-
çaise : 

La Haute-Volta donne la popula-
tion la plus dense (9,9 habitants au 
kilomètre carré) ; vient ensuite la 
Guinée française (8), suivie de près 
par le Dahomey (7,8). Neuf villes dé-
passent <10.000 habitants ; deux en 
ont plus de 20.000 (Dakar, 32.440, et 
Porto-Novo, 20.103). 

Le territoire où l'on trouve le plus 
de villes dépassant 5.000 âmes est 
celui du Niger, qui en compte onze. 
Le recensement ne révèle que 7.219 
habitants dans le Tombouctou enve-
loppé de mystère et qu'on a si long-
temps supposé débordant de popula-
tion. 

Les Mossi, en Haute-Volta, repré-
sentent la race indigène la jdus nom-
breuse (1 million 649.796 sujets). 
Viennent ensuite à peu près sur la 
même ligne, les Rambara et les 
Peulh. 

Une 
lenbv 

£»3 protectorat anglais 
sur l'Egypte 

a cessé d'exister 
déclaration du maréchal Al-
proclame l'abolition du pro-

tectorat anglais sur l'Egypte, qui est 
déclarée Etat Souverain et indépen-
dant, et maintient provisoirement le 
s-latu quo pour la défense du terri-
toire égyptien, pour la sécurité des 
communications impériales, ainsi 
que pour la protection des étrangers 
et du Soudan, le maintien de l'ordre 
au Soudan. 

Les scandales 
du ravitaillement 

M. Bonnin, juge d'instruction, a 
entendu MM. Louis Vilgrain père et 
fils, ainsi que M. Salmon, à qui il a 
donné connaissance du rapport des 
experts, MM. Dovem, Gaucher et 
Besle. 

Le rapport concerne l'affaire de 
spéculation sur les sons. 

MM. Vilgrain répondront par rap 
port détaillé sur cette question. 

L'indemnité de vie chère 
des petits retraités 

La commission sénatoriale ayant 
réduit à 360 francs l'indemnité de 
cherté de vie des petits retraités, 
fixée par la Chambre à 720 francs, 
MM. Louis Martin, Mauger, Soulier 
et Gaudin de Villaine se proposent 
de reprendre, sous forme d'amende-
ment, le chiffre de 720 francs. 

La crise du logement 
MM. Levasseur, Aubriot, Rozier et 

un grand nombre de leurs collègues 
viennent de déposer, sur le bureau 
de la Chambre, une proposition 
ayant pour but de favoriser la cons-
truction des immeubles nécessaires 
à atténuer la crise actuelle du loge-
ment. 

A cet effet, ils proposent d'affran-
chir des impôts fonciers communaux 
et départementaux, pour une durée 
de quinze années, les immeubles 
construits depuis le 1" janvier 1922. 
destinés à l'habitation, ainsi que les 
reconstruction ou additions de cons-
tructions. 

Ils proposent, en outre, de modi-
fer la loi du 17 avril 1919 sur les 
dommages de guerre, en autorisant 
la faculté du remploi quand^il s'ap-
plique aux locaux destinés à" l'habi-
tation. 

Les élections cantonales 
^La commission d'administration 

générale de la Chambre a repoussé 
la proposition de M. Charles Barès 
qui demandait que les élections des 
conseils généraux et d'arrondisse-
ment fussent reculées jusqu'en no-
vembre; elle s'est ralliée à la propo-
sition de MM. de Montjoie et Israël, 
tendant à fixer la date de'ces élec-
tions entre le 10 mai et le 10 juin, 
ha commission a continué, d'autre 
part, l'étude du projet portant fixa-
lion des recettes supplémentaires à 
autoriser pour les communes et dé-
partements. 

Tirages financiers 
LE LOT D'UN MILLION 

Crédit National 
Tirage du 1" mars 1922 

;Le numéro 4.069.230 gagne un mil-
lion de francs. 

Le n° 4.776.764 gagne 500.000 fr. 
Les cinq numéros suivants 'ga-

gnent chacun 100.000 fr. ; 5.018.108, 
5.575.003, 132.900, 6.389.302, 7.222.881, 

Les dix numéros suivants ont ga-
gné chacun 50.000 fr. ; 248.894, 
899.290,4.087.723,7.125.589, 2.044.770, 

3.473.245, 5.781.589, 5.262.813, 
3.227.517, 6.211.772. 

->fal<— 

Chambre des Députés 
Séance du 28 février 1922 

La Chambre discute les projets de loi 
sur le recrutement de l'armée. M. Fabry, 
rapporteur général, expose le projet. Il 
soutient le projet de 18 mois. On ne peut, 
dit-iLj passer directement au service d'un 
an sans avoir préparé les conditions de 
ce service. La Commission espère que, en 
1925, une nouvelle réduction pourra être 
faite. Il montre la nécessité d'une prépa-

ration militaire, et il décrit l'état des arme-
ments de l'Allemagne. L'Allemagne s'or-
ganise at cherche à reconstituer ses 
armements. La commission Nollet a saisi 
de grandes quantités d'armes. Mais on 
doit surveiller les usines et surtout les 
industries chimiques et l'aviation civile. 

La prochaine guerre, dit le .colonel 
Fabry, comportera un front aérien, un 
iront de terre et un front de mer, ce qui 
nécessitera un matériel puissant. Il faut 
faire un programme de fabrications limi-
tées et successives. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à une séance ultérieure. 

 <>&<> 

Sénat 
Séance du 28 février 1922 

Le Sénat vote le douzième provisoire.de 
mars pour les dépenses recouvrables, 
puis M. Morand développe son rapport 
sur le projet de loi portant fixation défini-
tive de la législation sur les loyers. Il fait 
l'historique des 7 lois sur les loyers 
depuis 1918 et montre leur inefficacité : Il 
proconise le retour au droit commun. Le 
projet de loi comprend 2 parties. La pre-
mière concerne les baux d'avant-guerre 
et la deuxième les baux d'après-guerre. 
Dans cette 2? partie la Commission a 
estimé qu'il y avait lieu de prendre certai-
nes mesures et d'accorder certaines pro-
rogations. Les locataires participeront 
aux charges qui sont venues grever les 
immeubles et il a été décidé qu'un pro-
priétaire ne pourrait être accusé de spé-
culation si son immeuble ne lui rapportait 
pas plus de 8 0/0. 

Après diverses observations présentées 
par MM. de Las Gazes, Lafferre, David, 
Penancier, la suite de la discussion est 
renvoyée au lendemain. 

Séance du 1er mars 1922 
Le Sénat reprend la discussion du pro-

jet de loi sur les loyers. La discussion 
des articles du projet est ordonnée. Sur 
l'article 1er on vote un amendement ten-
dant à ce que la prorogation pour les 
locations verbales ne commence à courir 
que le premier jour du terme qui a suivi 
la notification faite par lettre ou par note 
extrajudiciaire, de la volonté du locataire 
de profiter des dispositions des lois sur 
les loyers. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à une prochaine séance. 

CONTRASTE AMUSANT 
Un sénateur avait prié le ministre 

des finances de lui dire pourquoi 
l'Administration des Contributions 
indirectes refusait systématique-
ment de répondre par écrit aux de-
mandes de renseignements qui lui 
sont adressées. 

Le ministre a répondu à la ques-
tion. 11 a dit que ce refus systéma-
tique, provient de ce qu'il paraît 
préférable à l'administration des 
Contributions indirectes de fournir 
aux intéressés des renseignements 
verbaux plus précis et plus complets, 
les pefsonnes qui sollicitent une ré-
ponse ne sachant pas toujours bien 
s'expliquer. 

Cette réponse est, au moins, ori-
ginale, : elle montre toute la sollici-
tude qu'a l'Administration pour le 
public; bien qu'elle n'ait pas l'air de 
croire à son intelligence. Refuser de 
donner par écrit, des explications de 
peur que le public ne les comprenne, 
c'est charmant. 

La vérité, c'est que l'Administra-
tion des indirectes ne veut pas se 
compromettre ; son refus de répon-
dre est peut être inspiré par un 
souci de faire des économies de pa-
pier, d'enveloppes, mais comme le 
dit notre confrère de la France du 
Sud-Ouest, ne serait-ce pas plutôt 
pour éviter de s'engager par une ré-
ponse écrite, surtout s'il s'agit d'une 
réclamation relative à un trop perçu 
de droits. 

C'est que l'Administration des in-
directes reçoit des lettres de récla-
mations, . des demandes d'explica-
tions des nombreux commerçants 
qui relèvent de son contrôle. Ceux-ci 
sont, en général, au courant des af-
faires et par consécruent, capables de 
comprendre les explications écri-
tes de l'Administration. 

Mais si l'Administration des indi-
rectes1 n'écrit pas, soit par économie, 
ou pour la raison donnée par le minis-
tre des finances, en revanche, il y a 
l'Administration des directes qui ne 
se gêne pas pour s'encombrer de pa-
perasses. 
| La Dépêche de ce matin nous ra-
cdnCe le fait suivant : 

« M. Gilet, demeurant 85, boule-
vard Gambetta, à Cahors, est un con-
tribuable dont la chance relative mé-
rite d'être signalée. 

Cet honorable compatriote vient, 
en effet, de bénéficier d'une mesure 
de justice fiscale qui, si elle n'aug-
mente pas sensiblement son patri-
moine, constituera certainement pour 
lui une satisfaction d'amour-propre à 
laquelle il ne peut manquer d'être 
sensjble. . 

Nous avons, en effet, entre les 
mains un avis de réduction pour 
charges de famille de la contribution 
foncière afférente à M. Gilet. Cette 
pièce émane de la division de con-
trôle de Brive. L'avis de réduction 
est daté de Tulle et porte la signa-
ture de M. le directeur des contribu-
tions directes de la Corrèze. Cette 
réduction porte sur l'année 1921. » 

•L'article de la contribution fonciè-
re visé s'applique à la propriété non 
bâtie. 

Le montant de cette réduction 
s'élève à un « centime. » 

Mais combien a dépensé de temps, 
de papier, l'Administration des di-
rectes pour faire profiter cet heu-
reux contribuable du centime de ré-
duction ? 

Il vaut mieux en rire, d'autant 
plus que nous sommes dans la pé--
riode gaie du Carnaval ! 

LOUIS BONNET. 
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Enregistrercient 

M. Labro, receveur de l'enregis-
trement dans le Lot, est nommé re-
ceveur de 6E classe à Valleraugue. 

Postes 
M. Admirât, facteur-receveur à St-

Chamarand est nommé à Ânglars-
Nozac. 

M. Artus, facteur-receveur à An-
glars-Nozac est nommé agent mani-
pulateur à Montauban. 

Ligne Cahors-Moissae 
Af. Louis Delport, le dévoué dé-

puté du Lot, ayant fait une démar-
che auprès du ministre des travaux 
publics pour les propriétaires qui 
ont cédé leurs terrains pour la ligne 
de Moissac, a reçu la réponse sui-
vante : 

Paris le 24 février 1922, 
Monsieur le député et cher collègue, 

Vous avez bien voulu appeler mon 
attention sur une pétition présentée 
par les propriétaires des communes 
de Cahors, Labastide-Marnhac, Tres-
poux, Villesèque et Saint-Pantaléon, 
tendant à obtenir le paiement des in-
demnités qui leur sont dues par 
suite de l'occupation de leurs ter-
rains pour la construction de la li-
gne de Cahors à Moissac. 

J'ai l'honneur de vous faire con-
naître qu'il résulte de l'instruction à 
laquelle j'ai fait procéder que le re-
tard apporté au paiement de ces in-
demnités est dû aux conditions dans 
lesquelles les travaux ont été entre-
pris. 

Pour donner plus vite satisfaction 
aux populations intéressées à la 
construction de cette voie ferrée, les 
travaux ont été, en effet, commen-
cés sur un marché de gré à gré après 
déclaration d'urgence et alors qu'il 
n'existait qu'un simple avant-projet. 

Les plans parcellaires, base de 
toute acquisition, n'ont été établis 
qu'une fois les projets dressés et il 
a été demandé aux propriétaires des 
terrains traversés des consentements 
à la prise de possession préalable. 

Les ingénieurs m'informent que 
les plans parcellaires de toutes les 
parties de la ligne ou des terrains 
,qui ont été occupés sont actuelle-
ment dressés et que leur vérification 
est en voie d'achèvement. Dès qu'elle 
sera terminée, ces plans seront trans 
mis au service spécial chargé des 
acquisitions de terrains en vue de la 
fixation du montant des indemnités. 

Ce service a été invité à faire toute 
diligence pour réduire le nlus possi-
ble ' les délais que nécessiteront les 
formalités .d'expropriation et le paie-
ment des indemnités. 

Agréez, Monsieur, etc., etc.. 

Service vicinal 
M. Audigié est nommé cantonnier 

à Bessonnies ; M. Marcel est nommé 
cantonnier à Meyronne. 

Assises 
La session des assises (1"' trimes-

tre) qui devait s'ouvrir à Cahors, 
dans le courant du mois de mars, 
n'aura pas lieu. Aucune affaire n'est 
inscrite au rôle. 



«maint ii 

Nos compatriotes 
M. jfJ. Cambon, originaire de Mer-

cuès, ingénieur topographe, chef du 
service de reconstruction foncière et 
de réfection du cadastre du départe-
ment de l'Oise, vient de faire, dans 
les communes dévastées de ce dépar-
tement ainsi qu'à l'Ecole de Géomè-
tres de Compiègne, une conférence 
très documentée sur" le remembre-
ment de la Propriété foncière. 

_ On sait que le remembrement con-
siste à grouper, dans les différentes 
zones* constituées par des terrains 
d'égale valeur, les diverses parcelles 
appartenant à un même propriétaire 
et à leur donner accès sur un che-
min, en créant au besoin de nou-
velles voies. 

Le brillant conférencier a montré 
avec une remarquable clarté d'expo-
sition les multiples et importants 
avantages du îemembrement. Sa con-
férence a été éditée dans une bro-
chure ,qui a été envoyée dans toutes 
les mairies des régions dévastées, 
pour être distribuée aux cultiva-
teurs. 

A l'heure où tous les efforts doi-
vent être faits en vue d'une meil-
leure production agricole, destinée à 
réduire le prix de la vie et à hjâter le 
relèvement de notre pays, nous ne 
saurions trop féliciter M. Cambon 
pour le remarquable talent et le dé-
vouement inlassable qu'il apporte à 
plaider une cause de pareille impor-
tance. 

D. V. 

CARNAVAL 
Le Mardi gras a été favorisé par 

le beau temps: aussi, durant la 
journée, les Cadurciens ont, suivant 
la tradition, monté et descendu le 
Boulevard, pour voir « passer les 
masques. » 

Les travestis étaient plus nom-
breux que dimanche, mais pas plus 
intéressante. 

Le public pensait bien que le mer-
credi serait, comme tous les ans, la 
journée gaie de Carnaval. 

Le public a été désillusionné. Ce 
n'est pas l'orage qui éclata sur la 
ville, à 1 heure qui dérangea la fête. 
Mercredi était jour de foire, maga-
sins, ateliers restèrent ouverts et la 
jeunesse ne put se déguiser. La foire 
qui ne fut pas très importante, ce-
pendant, gêna le Carnaval. 

11 faut espérer que la jeunesse se 
rattrapera à la Mi-Carême. 

Les Cadets du Quercy 
La matinée concert-bal des « Ca-

dets du Quercy » aura lieu le di-
manche 5 mars, à l'hôtel des Socié-
tés savantes, 3, rue Danton. 

Au programme : M. Escande, de la 
Comédie Française, M. Terzief, ténor, 
M. Guillon, diction, Nicollot, comi-
que, Mme de Bret, soprano, M. Pi-
naud, théâtre d'ombres. 
i Le Commissaire général des Fc/es, 

FRECHÈVÏLLE. 

CHRONIQUE" SPORTIVE 
Toulouse Amidonniers (2e série) 

contre Aviron Cadurcien (3e série) 
Après la belle victoire de l'Aviron Ca-

durcien contre Montrejeau, nos Cham-
pions des Pyrénées et leurs aînés, ne 
veulent point se reposer sur leurs lau-
riers. La saison de rugby va donc se 
continuer plus belle qu'auparavant et le 
choix des équipes visiteuses est l'objet de 
l'attention minutieuse de la Commission 
de Rugby. 

C'est ainsi que dimanche 5 mars, une 
très belle équipe de 2e série de la ville de 
Toulouse (Amidonniers Cité Sports) vien-
dra rencontrer nos équipiers au stade 
Lucien Desprats. 

L'Aviron tend de plus en plus à faire du 
beau jeu, du jeu plaisant quoique sévère, 
et dans les dernières rencontres, cette 
tendance qui s'accentue, lui a valu les 
ovations de Montauban et les félicitations 
des rugbymen toulousains qui ont assisté 
à sa victoire en championnat. 

Sous peu, de grandes équipes méridio-
nales viendront à leur tour au stade Lu-
cien Desprats, et malgré l'indemnité à 
payer, le prix des places ne sera pas 
augmenté. 

Le public Cadurcien aura donc une fin 
de saison absolument remarquable et con-
tinuera comme toujours à se presser en 
masse autour des touches avironnaises. 

Les matches futurs seront annoncés en 
temps voulu. 

Le coup d'envoi sera donné dimanche 
5 mars à 2 h. 30. 

Prix des places ordinaire. 
La Commission. 
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LE CONSEIL DE LA TERRE 
Il importait de prendre une déci-

sion. Accablé depuis la veille par îa 
perte de son fils dont il savait, par 
une pièce laconique et officielle, qu'il 
était mort au service de la patrie, 
loin de tout secours, dans un poste 
avancé, M. Roquevillard n'avait pas 
même la suprême consolation de se 
rassasier de sa douleur. Hubert, par-
ti aux colonies pour chercher le dan-
ger et relever le nom compromis, 
était la dernière victime expiatoire 
de l'erreur de Maurice oublieux, de 
la famille. Or Maurice, le lendemain, 
comparaissait aux assises, et l'on se 
débattait toujours dans les difficul-
tés A'oulues de sa défense. Sans dou-
te, le sacrifice du patrimoine ne pou-
vait être vain. Sans doute, la répara-
tion du préjudice rendait l'acquitte-
ment sinon certain, du moins proba-
ble, et renversait les chances au pro-
fit de l'accusé. Mais cet acquittement 
même, il ne fallait pas qu'il fût ar-

Accident au Barcelone-Paris 
Mardi soir, l'express partant de 

Toulouse à 20 h. 9, pour arriver en 
gare de Cahors à 22 h. 11, descendait 
à vive allure la rampe de Cieurac aux 
Sept-Ponts lorsqu'un accident, qui 
aurait pu avoir de très graves con-
séquences, se produisit. A 12 kilo-
mètres de Cahors, un bandage d'une 
roue de la locomotive se brisa et en-
traîna de ce fait la rupture de plu-
sieurs rails. Grâce au sang-froid du 
mécanicien, le train fut vite arrêté. 
Par un heureux hasard, aucune voi-
ture ne dérailla. 

Une machine de secours, partie de 
notre gare dès que la nouvelle de la 
détresse de ce train y fut connue, 
amena la machine hors de service à 
Sept-Ponts, où elle la fit garer, et re-
morqua l'express, qui arriva à Ca-
hors à 1 h. 25, soit avec plus de trois 
heures de retard. 

La machine en détresse fut prise 
en remorque par une autre qui 
l'amena à Cahors. En rentrant en 
gare, au moment du passage de l'ai-
guille, la locomotive de l'express dé-
railla et tomba du côté opposé aux 
voies. Grâce à ce nouvel hasard, la 
circulation ne fut pas interrompue. 

Obsèques 
Mercredi matin ont été célébrées 

les obsèques de M. Louis Lacassa-
gne, directeur de l'Hôtel du Palais 
National, frère du distingué docteur 
Lacassagne de Lyon, Une foule 
nombreuse assistait aux obsèques. 

Nous' adressons à Mme veuve La-
cassagne, à la famille nos condo-
léances. 

Nécrologie 
Un deuil cuel vient de frapper deux 

employés de l'imprimerie du Jour-
nal du Lot M. et Mme Cayrac, en la 

personne de leur fillette décédée dans 
la nuit de mercredi. 

Nous adressons aux parents si du-
rement éprouvés nos sincères condo-
léances. 

Amusement stupide 
Une de ces nuits dernières, des 

noctambules ont cru très plaisant 
d'abîmer un bec de gaz dans le quar-
tier des Badernes. 

Une enquête est ouverte. 

Plainte 
Plainte a été portée par une dame 

F... demeurant rue Brives, contre sa 
propriétaire Mme D... Les deux da-
mes ne sympathisent pas, Mme F... 
prétend qu'une écharpe en fourrure 
lui appartenant aurait été arrosée de 
vitriol par Mme D... 

La police enquête. 

Arrestation 
Le nommé. Marrouflet qui est in-

culpé d'escroquerie commise à Lu-
zech a été arrêté dans le Nord et sera 
prochainement conduit à Cahors. 

Poivrot 
Mardi soir, vers 0 heures, au mo-

ment où la foule des Cadurciens sur 
le Boulevard assistait au défilé des 
travestis, un homme s'affaissait en 
face l'Hôtel de Ville. 

Des promeneurs le relevèrent et le 
portèrent dans le couloir de la mai-
son Grelet pour le mettre à l'abri. 

En quelques instants, un cercle 
nombreux de curieux se forma au-
tour du malade que personne ne 
connaissait et qu'on croyait frappé 
de congestion. 

On allait chercher un médecin, 
mais la police prévenue arriva. (Le 
malade n'était pas gravement at-
teint. Il fut reconnu pour un pen-
sionnaire de l'hôpital de notre ville. 
Il avait fêté et arrosé copieusement 
Carnaval. Du reste, les crises de la 
maladie qui le fit choir sur le Bou-
levard sont fréquentes. Elles se pro-
duisent, règle générale, chaque fois 
qu'il sort en ville. 

Le malade a été rapporté à l'hôpi-
tal. 

Orage 
Mercredi, vers 13 heures, un grand 

vent s'éleva sur notre Aille : des nua-
ges de poussière vinrent contrarier 
les marchands étalagistes installés 

sur nos places. Peu après, le ton-
nerre gronda et une forte pluie tom-
ba. Elle fut de courte durée. 

VIe Foire Internationale 
de Bordeaux 

Le Comité Directeur de la Foire de 
Bordeaux, en réponse aux demandes 
qui lui sont parvenues des commerçants 
cl industriels de la Région, fait con-
naître que sa 6" grande Réunion annuel-
le aura lieu, comme à l'habitude, du 
15 au 30 juin et que des dispositions 
ont été prises pour ajouter de nouveaux 
pavillons et accueillir les adhésions, 
chaque année plus nombreuses, qui lui 
parviennent. 

Dès maintenant, une intense propa-
gande est entreprise dans tous les mi-
lieux économiques, en vue de favoriser 
la venue de très nombreux visiteurs et 
acheteurs de France, des Colonies et 
de l'Etranger. 

Les commerçants et industriels de la 
Région peuvent obtenir tous renseigne-
ments utiles, notamment sur les condi-
tions de participation, en s'adressant 
au Délégué Officiel, pour la Région, 
M. Raymond Caillau, 2 place Henri-IV 
à Cahors. 

Paiement en rentes 
des Contributions 

sur les Bénéfices de guerre 
Aux termes de l'article 61 de la loi 

de finances de 1922. 
« Ne pourront faire l'objet d'un 

paiement en rentes les portions de 
contribution qui n'auront pas été ac-
quittées dans un délai de deux mois 
après la date de l'exégibilité légale. » 

« Toutefois, les bénéficiaires de 
suspensions de paiements ou de sur-
sis accordés dans les conditions pré-
vues par les articles, 15 de la loi du 
31 décembre 1918, 19 de la loi du 25 
juin 1920, et 3 de la loi du 7 mars 
1921, pourront être admis à s'acquit-
ter des portions de contributions vi-
sées par les dits sursis ou suspen-
sions au moyen des titres de rentes 
dont ils justifieront être possesseurs 
dans le mois de la promulgation de 
la présente loi. » 

Les contribuables qui n'ont pas 
encore acquitté de fractions de cote 
échoue depuis deux mois ou plus 
sont donc déchus du droit d'acquit-
ter les dites fractions de rentes. 

Ceux qui sont encore redevables 
de termes échus depuis moins de 
deux mois seront invités s'ils dési-
rentes s'acquitter en rentes à opérer 
leurs versements avant l'expiration de 
ce délai. Ceux enfin qui bénéficient 
de sursis motivés par des pouvoirs 
devant la Commission supérieure par 
des demandes de détaxe ou par des 
réinvestissements de bénéfices sont 
invités à faire connaître, dans le dé-
lai d'un mois, du Trésorier général 
du département d'imposition les nu-
méros des titres actuellement en leur 
possession, avec 'lesquels ils comp-
tent s'acquitter. 

Cette notification, dont il leur sera 
accusé réception par la Trésorerie 
Générale, ne les empêche nullement 
de disposer des titres dont ils s'agit, 
notamment pour gager un prêt, mais 
aux termes de la loi, les paiements 
ultérieurs en rentes ne pourront 
être effectués qu'au moyen des titres 
ainsi déclarés. 

Le tarif postal des factures. 
Le sous-secrétariat d'Etat des P.T.T 

communique la note suivante : 
« Conformément aux disposition de l'ar-

ticle 43 de la loi de finances de 1922, sont 
admis dorénavant au tarif de 15 centimes 
jusqu'à 20 grammes dans le service inté-
rieur et franco-coloni al les factures, relevés 
de comptes et de factures et notes d'hono-
raires non acquittés, expédiés sous bande 
ou sur carte à découvert et ne comportant 
pas d'indications manuscrites autres que 
celles afférentes à la date, au nom et à 
l'adresse du débiteur et du créancier, à la 
nature et au montant des honoraires, à la 
date, au lieu et au mode de paiment. Les 
factures, relevés de comptes ou de factures 
et notes d'honoraires établis sous forme de 
lettre, ou contenant une formule de salu-
Jations,ne peuvent bénéficier de cette taxe 
réduite. Ils sont soumis au tarif d'affran-
chissement des lettres ordinaires. » 

Foire du 1er Mars 
La foire du 1er mars n'a pas été 

très importante. Voici les cours : 
Bœufs gras : de 100 à 110 fr. les 

50 kilos; vaches grasses de 70 à 70 fr. 
les 50 kilos ; bœufs de travail de 
1800 à 3.000 fr. la paire; vaches de 
travail de 800 à 2.000 fr. ; bouvil-
lons de 600 à 1.000 fr. la paire ; por-
celets de 40 à 100 fr. 

d'ensevelir nos morts. Les- vivants 
nous réclament. 

— Alors, moi, je vais à la prison, 
murmura la jeune fille. 

— Oui, tu lui apprendras le mal-
heur. 

— Pauvre Maurice, comme il va 
souffrir ! 

— Moins que nous. 
— Oh ! non, père, autant que 

nous et plus que nous. Il s'adressera 
des reproches. 

— Il le peut. Hubert est parti à 
cause de lui. 

— Justement, père. Nous pleurons 
nous, sans retour sur nous-mêmes. 
Ne lui dirai-je rien de votre part ? 

— Non, rien. 
— Père... 
— Dis-lui... dis-lui qu'il se sou-

vienne qu'il est le dernier des R< 
villard. 

Il sortit, passa devant le château 
et gagna la. campagne. C'était un 
beau jour d'hiver et le soleil brillait 
sur la neige. Machinalement, il prit 
la route de Lyon qui conduisait à la 
Vigie, et qui était sa promenade 
habituelle. Elle traverse le bourg de 
Cognin et, après les scieries du pont 
Saint-Charles, s'engage, entre les co-, 
teaux de Vimines et de Saint-Cassin, 
contreforts de la montagne de Lépi-
ne et du Corbelet, dans un long défi-
lé qui aboutit à la passe des Echelles. 
Parvenu à cet endroit, M. Roquevil-
lard, absorbé dans sa méditation, 
suivit à gauche le chemin rural qui 
desservait son ancien domaine. Il 
traversa le vieux pont jeté sur l'Hyè-

res, mince filet d'eau coulant entre 
deux bordures de glace et dont les 
peupliers et les saules dépouillés ne 
cachaient plus le cours. Après un 
contour il se trouva dans un pli de 
vallon désert que fermaient les pen-
tes de Montagnole, dont le clocher 
se profilait sur le ciel. Mais il ne 
remarqua pas sa solitude. Au con-
traire, il marcha plus allègre et sen-
tit un allégement à sa douleur. 
N'était-il pas chez lui, chez lui des 
deux côtés? Et la bonne terre ne lui 
apportait-elle pas le réconfort de sa 
vieille et sûre amitié, des souvnirs 
d'enfance dont elle conservait la 
grâce, de tout le passé humain qui 
l'avait refaite après la nature ? A 
gauche, ce vignoble aux ceps enseve-
lis dont il ne distinguait que les pi-
quets reliés par leurs fils de fer, il 
l'avait encore vendangé à l'au-
tomne. A droite, au delà du ruisseau 
qui sert de limite aux deux commu-
nes voisines, ce coteau dégarni qu'un 
seul arbre dominait, c'était le bois 
de hêtres, de fayards et de chênes 
qu'il avait acquis de son épargne 
pour arrondir sa propriété, et dont 
il avait ordonné la coupe. Au bout 
de la montée il atteindrait la mai-
son qu'il aval! restaurée et dont la 
vétusté même témoignait de la durée 
de la race et de son goût de la soli-
dité. Il entrerait à la ferme, il cares-
serait les enfants, il boirait un petit 
verre d'eau-de-vie qu'il distillait lui-
même avec la fermière qui ne re-
doutait point, l'alcool, et surtout il 
embrasserait du regard le vaste ho-

rizon dont les formes tourmentées 
des monts. 1rs plaines fertiles, un 

lac lointain composaient les lignes 
immobiles et inspiratrices, puis l'ho-
rizon plus restreint de la Vigie et <K 
ses diverses cultures. 

Ainsi, distrait, il marchait. Sur le 
sol familier, son pas reprenait l'a'* 
lure vive d'autrefois, du temps qu'il 
se sentait jeune en dépit des anS 

puisqu'il était heureux, entouré, ai1' 
payé. 

Brusquement, il s'arrêta : 
« Ici, avait-il pensé tout à coup-

je ne suis plus chez moi. La VigJe 

est vendue. Les Roquevillard n) 
sont plus les maîtres. Que viens-.! 
y faire ? Allons-nous-en. » ., 

Et il rebroussa chemin, la teî 
basse, comme un vagabond surP™ 
dans un verger. - , . 

Il s'arrêta au ruisseau qui sép|| 
rait Cognin de Saint-Cassin. H K 

franchit et se trouva, cette fois, su ' 
le morceau de terre qui, sans l'e 

étroit d'exploitation avec le do1"'^ 
ne, n'avait pas été compris <t;l1 

l'acte de vente et demeurait 
mais sa seule fortune immobilier • 
Au bas de la pente il s'arrêta un J". 
tant pour reprendre son sou n : 
comme une troupe en retraite M 
rencontre un abri. Puis il comment 
de gravir le coteau, non sans P«W 
car il glissait et devait enfoncer|;er 
canne pour se maintenir. Le sen

 lT'e 
mal frayé, finissait par se Per -j 
tout, à fait. Alors il se dirigea •■ 
l'arbre qui se découpait, solita 
au sommet de la colline. n à 

Moutons gras 1 fr. ; • agneaux, 
1 fr, 10 le 1/2 kilo; brebis d'élevage 
de 60 à 115 fr. pièce. 

Poules grasses 3 fr. ; poulets 
fr. 25 ; dindes 3 fr, ; lapins privés 

1 fr. 50 le 1/2 kilo ; œufs 3 fr. la 
douzaine; pigeons 3 fr. la paire ; 
truffes 14 fr. le 1/2 kilo. 

Halle. Maïs, 40 fr. les 80 litres ; 
pommes de terre 28 fr. les 50 kilos. 

USINE à GAZ et ELECTRICITE de CAHORS 
PRIX DU GAZ. — La Compagnie du 

Bourbonnais, Usine à Gaz de Cahors, a 
l'honneur d'informer sa clientèle qu'en 
conformité des accords intervenus entre 
elle et la VILLE DE CAHORS, le prix du 
gaz pour la période 1er Mars 1922-31 Août 
1922 est fixé à 0 fr. 71 le mètre cube. 

Apollo-Cinéma 

C'est JEUDI 2 MARS que commence 
le merveilleux Ciné-Roman 
a LA REINE LUMIERE 

Film français en 12 épisodes. Interprété 
magistralement parles artistes des prin-
cipaux théâtres rie Paris. 

Ce film est très bien encadré par le beau 
drame : 

LE DIABLE AU CORPS 
et par un fou rire qui termine la soirée. 

Cazals 
Pour réleclrificatian. — Dimanche der-

nier a eu lieu à la mairie de Cazals, la 
réunion des maires bu délégués des com-
munes de la région ; cette réunion avait 
pour but de prendre une décision au sujet 
des conditions faites par la Société de Lu-
zech pour l'électrification d'un réseau 
comprenant une vingtaine de communes. 

M. Solmiac, président de la commission 
d'études a rendu compte des diverses 
démarches et négociations qui ont eu lieu 
jusqu'à ce jour ; puis il a donné lecture du 
cahier des charges arrêté entre la Société 
et la commission. D'une façon générale, 
ces conditions ont paru acceptables, en 
ce qui concerne les prix de l'éclairage et 
et le prix forfaitaire de branchement ; ces 
prix seraient sans doute plus élevés que 
dans certaines localités du département, 
mais il est juste de reconnaître que les 
frais généraux d'installation et d'entretien 
sont plus élevés actuellement que pour les 
installations d'avant-guerre. 

Reste la question financière, la plus 
importante et la plus délicate. Les com-
munes veulent bien consentir unegarantie 
de l'emprunt à contracter mais à condition 
que les centimes exceptionnels à voter ne 
seront pas mis en recouvrement. L'an-
nuité de l'emprunt devrait être assurée 
par une ristourne de la Société sur les 
recettes de l'exploitation. Cette ristourne 
serait de 0 fr. 25 par kilowat-heure et M. 
Solmiac démontre que les recettes présu-
mées seraient suffisantes pour assurer 
l'amortissement en moins de trente ans. 

Confiants dans la solidité de ces don-
nées, les délégués ont tous accepté le 
principe du cahier des charges proposé; 
les conseils municipaux vont avoir à 
prendre la décision ferme incessamment. 

Avant de se séparer, les délégués ont 
été d'avis qu'il y avait lieu de demander 
au conseil général s'il est toujours dans 
l'intention de subventionner les projets 
d'électrification des groupements de com-
munes et de solliciter dans ce cas une 
subvention pour le groupement en for-
mation. 

Lauzès 
La jeunesse de Lauzès, désirant attirer 

dans notre petite ville, le plus de monde 
possible, au sujet des fêtes de Carnaval, 
avait décidé d'organiser un grand bal paré 
et masqué dans la salle de notre hôtel de 
ville, mise gracieusement à la disposition 
du public, par M. Dufour, notre sympa-
thique maire. 

La réussite a dépassé les espérances. 
En effet, une grande partie de la popu-

lation de Lauzès, et de nombreux étran-
gers, avaient répondu à l'appel de la jeu-
nesse, étaient venus voirdanser les nom-
breux couples qui n'ont cessé de tourner au 
sonde la fanfare « Les enfants de Lauzès » 
qui a joué les meilleurs morceaux de son 
répertoire de danses, sous l'habile direc-
tion de son chef, M. Malique. 

De nombreux masques faisaient de 
temps en temps une apparition. On nous 
affirme que quelques Lauzessoises, ai-
mant à rire et à s'amuser, étaient parmi 
les pierrots. Que voulez-vous, c'est le pro-
grès. On répète si souvent que la femme 
est l'égale de l'homme, qu'elle cherche à... 
l'imiter, jusque dans les... déguisements. 

En terminant, remercions les organisa-
teurs de celte fête, la fanfare, et tous ceux 
qui, à un degré quelconque ont contribué 
à nous distraire, à nous amuser et à nous 
faire rire. 

raché à la faveur ou à la pitié. Pour 
reprendre sa place au foyer dans la 
cité, au barreau, pour continuer une 
tiadition et la transmettre à son 
tour, le jeune homme devait sortir 
du Palais de Justice lavé de tout 
soupçon injurieux, déchargé de toute 
faute" contre la loi et contre l'hon-
neur. Et comment l'obtenir sans 
prononcer le nom de Mme Frasne ? 
Il est vrai que M. Bastard, après la 
vente de la Vigie, était revenu sur 
son refus de plaider. 

— Ça vous coûte plus cher que ça 
ne vaut, avait-il dit à son confrère 
avec son cynisme professionnel. Mais 
cette générosité attendrira les jurés. 
Ces gens-là, qui tondraient sur un 
œuf et tueraient pour un poirier, 
pleureront comme des veaux en ap-
prenant que vous avez vendu votre 
terre pour désintéresser la victime. 
Ils seraient bien capables, à la ré-
flexion, de condamner quand "mê-
me, à cause du mauvais exemple 
que vous donnez, si la belle opération 
de M. Frasne, dévoilée à l'audienc-
en argument final, n'était destinée à 
les précipiter dans une envie fu-
rieuse et favorable. 

Car il estimait peu la justice et 
l'humanité. 11 connaissait le dossier, 
il s'offrait. Par sa réputation, il 
s'imposait. A cinq heures il devait :j 
une dernière foi* s'entendre dans*le 
cabinet de M. Roquevillard avec ce-
lui-ci et M. Hamel sur les grandes 
lignes de sa plaidoirie. Cependant le 
père de Maurice n'avait; pas con-
fiance dans cet art théâtral et scepti-

que pour soutenir la cause de sa 
race. 

Après le déjeuner auquel sa fille 
et lui touchèrent à peine, il se leva 
pour sortir. Entre ces murs, sa dou-
leur trop pesante l'étouffait. Dehors, 
il réfléchirait mieux. L'air vivifierait 
ses pensées, ses forces épuisées, son 
énergie vaincue. Comme il gagnait 
In porte, Marguerite l'appela : 

— Père. ( 
Il se retourna, docile. Depuis la 

mort de sa femme, avant, même, elle 
était sa confidente, son conseil, la su-
prême douceur de ses jours. Le dé-
part du petit Julien, emmené à Lyon 
par Charles Marcellaz le lendemain 
du conseil de famille, les avait lais-
sés seuls en face l'un de l'autre, dans 
la maison peu à peu vidée. Cette 
nuit encore, ils l'avaient passée en-
semble presque jusqu'au matin, à 
parler d'Hubert, à pleurer, à prier. 
Quand elle fut près de lui, il posa 
lentement la main sur ses beaux 
cheveux. Elle comprit qu'il la bénis-
sait tout bas sans parler, et ses yeux, 
si vite voilés, si accoutumés aux lar-
mes, se mouillèrent une fois de plus. 

— Père, reprit-elle, qu'avez-vous 
décidé pour Maurice ? 

— Bastard est prêt à le défendre. 
A cinq heures il viendra ici avec M. 
H.amel. Je vais préparer à l'air mes 
dernières instructions. 

— Vous n'avez pas besoin que je 
vous accompagne ? 

— Non, petite. Sois sans inquié-
tude sur moi. Je travaillerai en mar-
chant. Nous n'avons pas le loisir 

Limogne 
Accident de bicyclette- — Lundi 27 février 

vers 16 heures, le fils de M. Planchon, 
cycles et autos, à Limogne, descendait à 
vive allure la route nationale numéro 111 
les pieds sur la selle, se tenant courbé 
sur le guidon, lorsqu'arrivé devant la 
caserne de gendarmerie, il heurta M. Ar-
tous père/ boulanger, qui allait à sa 
vigne. 

Le choc fut très violent. M. Artous fut 
projeté à terre et le fils Planchon alla 
s'abattre plus loin, où il resta évanoui. 

Le gendarme Sérus, qui se trouvait sur 
les lieux de l'accident, s'empressa de leur 
porter secours. Il aida à se relever M. Ar-
tous, qui se plaignait de fortes contusions, 
et transporta le jeune garçon dans une 
des chambres de' la gendarmerie où les 
premiers soins lui lurent donnés. 

Quelques jours de repos suffiront pô'ur 
remettre le jeune Planchon sur pied. 

St-Cirq-Lapopie 
Battue aux sangliers. — Le Rallye Né-

graval, placé sous l'habile direction de 
M. Lagarde, de Saint-Cirq-Lapopie, pi-
queur de cette intrépide et florissante so-
ciété cynégétique, avait organisé une 
battue aux sangliers dans les parages de 
Bouziès-Bas, commune de Saint-Géry. 

Dans le vallon de Fond-Basse, où le 
Rallye pourchassait les ravageurs, M. La-
garde a abattu une superbe laie du poids 
de 90 kilos, en gestation de dix marcassins. 

Au môme endroit, M. Armand fils, de 
Bogros-Saint-Cirq, a tué un sanglier mâle 
du poids de 42 kilos et M. Loulmet, de 
Bouziès-Haut, une jeune laie pesant 36 
kilos. 

Nos très sincères félicitations aux 
adroits tireurs. 

Figeac 
Obsèques. — Mardi ont eu lieu à Figeac, 

les obsèques de M. Hébrard, négociant. 
Une l'ouïe nombreuse assistait à ses obsè-
ques. M. Hébrard était le beau-frère de 
M. le chanoine Albe, notre confrère de la 
Revue Religieuse de Cahors. 

Nous adressons nos condoléances à la 
famille. 

Bagnac 
Accident. — Lundi soir, un accident 

d'une certaine gravité s'est produit à la 
carrière des Auriacs. Un burin, lancé 
d'une certaine auteur, a fait ricochet sur 
une pierre et a atteint à la tête un ouvrier 
espagnol, qui en aura au moins pour dix 
jours de repos. 

St-Céré 
Abattoir. — Pendant le mois de février, 

il a été abattu : 5 bœufs, 183 veaux, 3 mou-
tons, 13 brebis, 18 agneaux et 33 porcs, 
soit 255 animaux qui ont produit 16.219 
kilos de viande nette. 

.Réinhumation. — Samedi soir, arrive-
ront à St-Céré par le tramway de 20 heu-
res, les restes mortels, ramenés du front, 
du sergent Boutonnet et du soldat La-
vernhe Léon. 

La réinhumation, dans le cimetière 
communal, aura lieu dimanche. 

St-Sozy 
Election du maire. — Le Conseil muni-

cipal de St-Sozy est convoqué pour di-
manche 5 mars à l'effet de procéder à 
l'élection d'un maire en remplacement de 
M. Oouygou, démissionnaire. 

Qramat 
Société des courses. — Le conseil d'admi-

nistration de la société des courses a déci-
dé de se réunir le 5 mars, à 10 heures du 
matin ; le soir à 2 heures 30, à la mairie, 
aura lieu la réunion générale. 

MM. les membres de la société sont 
invités à y assister. 

Labastide-Murat 
Marché. — Voici les cours pratiqués à 

notre marché du mardi gras : 
Blé, 45 fr .; maïs, 46 fr.; avoine, 29. : 

pommes de terre, 25 fr, le sac de 80 litres. 
Poulets, 3 fr. le demi-kilo ; œufs, 3 fr. 

la douzaine. 

La truffe de Martel 
Quoi qu'on fasse, quoi qu'on 

dise, la truffe de Martel est 
et restera toujours la m oil leure. 
et la plus réputée du monde 
entier. 

L'exquise truffe de Martel, 
La truffe noire à peau grenue, 

Fait les délices des mortels 
Et des fringantes... ingénues. 

C'est la suprême friandise 
Proclament haut tous nos Vatels. 

Non, rien ne vaut, quoi qu'on en dise, 
L'exquise truffe de Martel. 
Est-il régal plus succulent 
Qu'une belle dinde dodue, 

Lorsque s'échappe de ses flancs 
La truffe noire à peau grenue 
Elle a vertu si merveilleuse ! 

Ce produit providentiel, 
En rendant l'ardeur amoureuse, r 

Fait les délices des mortels. 
Croquez la truffe à belles dents, 
Vous n'aurez plus déconvenues, 
Vous affronterez, plus ardents. 
Les plus fringantes ingénues. 

DOMINIQUE. 

Imprimerie COUISLANT (personnel intéressé) 

Pans, n h 2Q * 
Vers une crise gouvernementale 

De Londres : Au sujet de la lettre 8flfî 

par Lloyd George aux chefs des narr ll<i 

la coalition, le journal officieux C Às (le 

Chronicle, dit que la crise polît'im,.,1llU 
aggravée rapidement durant ces 
derniers jours. trois 

Après le mariage de la princesse \r„ 
il est nécessaire qu'on sache que ù ai'-V' 
et l'existence même du eonven SOrt 

sont en jeu. °ulner»ement 
Le Premier Ministre, dit le Dailu n 

nicle, qui fut si sérieusement entravé 
la défection de certains unioniste,; Par 

dans une position extrêmèmênTdSSwT1 

Sa démission est sérieusement en, ; • gée. c"visa. 
Selon ta Morning Post, l'homme d» i 

situation serait M. Balfour. e Iil 

Un ajournement 
de la Conférence de ©ènes? 

De Londres : Le correspondant do i 
fl estminster Gazette à Gènes té'léoramY 
que Ja Conférence s'ouvrira le îïïa! 
seulement. "' nl 

Non seulement, dit-elle, les sentiment, 
religieux dune grande partie du mil ' 
européen seraient offusqués de l'ouv 
turc de la Conférence en pleine Seniain 
Sainte, mais les préparatifs pour I'OUVP? 
ture ne seront pas terminés pour le înl 

L'agitation des Indes 
De Calcutta : Les grévistes des pi™ 

«uns de fer des Indes orientales ro«ra£ 
sent enclins à ne pas suivre les conseil 
de leurs chefs et des agitateurs. 

La situation s'améliore. 

Conseil de Cablaet 
Un Conseil de Cabinet s'est réuni 2 

matin au Ministère des Affaires EtranoA 
res. 

Au Sénat 
Le Sénat discutera cet après-midi ]» 

projet, déjà voté par la Chambre, de ren 
flouement de Ja Banque industrielle do 
('bine. 

Les rapporteurs concluent à l'adoption 
du projet qui sera vraisemblablement 
vote. 

AVSB DE DÉCÈS 
BAUDET6- VeUVe F0URNIÉ' née GUI. 

Madame Veuve GUIRAUDET et « 
1 amille ; 

Les familles GUIRAUDET, FOURNIÊ 
PLANACASSAGNE, LESTANDI, IMBERT 
CALANDRIii, ICHES, BERBIER, et tous 
les autres parents ont l'honneur de vous 
taire part du décès de 

IV!. Edmond FOURNIE 
Architecte 

Officier d'Académie 
décédé le 2 mars 1922, à l'âge de 61 ans 
mum des sacrements de l'Eglise et vous 
prient de vouloir bien assister à ses ob-
sèques qui auront lieu le samedi, 4 cou-
rant, a 9 heures 1/4 du matin, en t'Eli-
se' Cathédrale. 

On se réunira à la maison mortuaire, 
91, Boulevard Gambetta. 

Le présent avis tiendra lieu de lellre 
de faire-part. 

CONVOI FUNÈBRE 
Monsieur et Madame ALAZARD : 
Monsieur Albert ALAZARD ; 
Les familles MIALLES, DUMAS, GAU-

REL, Camille PLANACASSAGNE etCAN-
TAGREL prient leurs amis et connais-
sances de vouloir bien assister à la levée 
du corps du soldat 

Jean ALAZARD 
Mort pour la France 

Cité à l'Ordre de l'Année 
Réunion à la gare, vendredi à 8 heures. 

CONVOI FUNÈBRE 
Madame Veuve FRANCOL'AL et tous 

les autres parents font part à leurs amis 
et connaissances de l'inhumation des res-
tes de: 

Auguste FRAIMCOUAL 
Mort pour la France 

qui aura lieu le vendredi 3 mars. 
Réunion à la gare à 10 heures 1/4. 

A ENLEVER DE SUITE 
Camionnette 800 kgs 

Très bon état, garantie 
Eclairage et démarrage électriques 

DELCROS, Place d'Armes, CAHfljj 
Le co-gérant : M. DAROLLÉ. 


